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CP 07/12-24

FONDS D’INTERVENTION CULTUREL 
___

Lors  du  vote  du  Budget  Primitif  2007,  l’Assemblée  Départementale  a
décidé d’instruire, dans le cadre du Fonds d’Intervention Culturel, les demandes
d’aides  relatives  à  l’organisation  de  manifestations  exceptionnelles  à  caractère
culturel, touristique et de promotion du département.

Suite  aux  réunions,  du  groupe  occitan  le  16  octobre  2007  et  de  la
commission d'orientation du Fonds d'Intervention Culturel le 14 novembre 2007,
les aides proposées s'élèvent à 24 040 €, dont 4 400 € pour le fonds d'intervention
culturel occitan.

Dans l’hypothèse où ces propositions seraient retenues, je vous précise que
les dépenses afférentes seront prélevées sur les crédits inscrits à l’article 67451,
sous fonction 311 du Budget Départemental.
   

La situation budgétaire serait la suivante :

A – Autorisation d'engagement ........................................156 000 €
B – Dépense déjà engagée ...............................................131 660 €
C – Engagement à la présente commission ....................... 24 040 €
D – Reliquat ...........................................................................  300 €

Je vous saurais gré de bien vouloir délibérer et me faire connaître votre
décision.



FONDS D'INTERVENTION CULTUREL 
2007 

 
CP 07/12-24 

 

ORGANISME 

OU ASSOCIATION 

 
OBJET 

SUBVENTION 

ACCORDEE 

1- Association Culture et Loisirs de 
Garganvillar 

Exposition de peintres et 
sculpteurs du canton de St 
Nicolas de la Grave 2007  

1 000€ 

2 - Mairie de LAGUEPIE  Organisation 7 séances de 
projection de films avec débat 
"Cap Monde" à la bibliothèque 

 500 € 

3 - Quatuor lyrique du château de Cadars 
Montech 

Programmation musicale 2007 
en Tarn-et-Garonne (20 
récitals)  800 € 

4 - Compagnie des Ecrivains de Tarn-et-
Garonne 

Publication du 2ème volume  du 
recueil "Images et visage en 
Tarn-et-Garonne" consacré au 
pays montalbanais  

2 000 € 

5 - Groupe de Recherches Historiques et 
Généalogiques de Verdun/Garonne 

Edition d'un ouvrage sur 
"Grandselve, l'abbaye 
retrouvée" à Bouillac  

2 040 € 

 6 - Association des Conservateurs des 
antiquités et objets d'arts 

Publication d'un catalogue 
national destiné au grand public 
présentant des objets d'art de 
chaque département  

900 € 

 7 - Accord et à chœur" Moissac Programmation de concerts 
"Gospel" 2007 

1 500 € 

 8 - Comité des Amis de l'Eglise Saint 
Jacques Puylaroque 

Organisation d'un récital de 
chants le 2 décembre 2007 400 € 

 9- Espace Bourdelle Sculpture Développement des activités 
sculpture sur le territoire 
départemental  

10 000 € 

 10- Association des Quartiers de Gasseras à 
Montauban 

Animation musicale au port du 
canal le 1er mai 2007  

500 € 

           

                                                           TOTAL.......................................................    19 640 € 
 

 
 
 



 
FONDS D'INTERVENTION CULTUREL OCCITAN 

 
2007 

 
 

ORGANISME 

OU ASSOCIATION 

 
OBJET 

SUBVENTION 
ACCORDEE 

11- Valence Animations                             
Fêtes    

Programmation du groupe 
occitan Nadau le 1er septembre 
2007 à Valence d'Agen  

 1 000 € 

12 - Institut d'Etudes Occitanes .- Promotion de l'œuvre de 
Nadal Rey, publication 
d'ouvrages  
- Concerts de chants occitans 
"Terra Maïre"    

2 500 € 

 

  500 € 

13- Comité d'animation du Hameau de 
Bonnanech 

Musiques traditionnelles le 11 
août à Monclar 

  200 € 

14 - Association Galineta Actions en faveur du 
bilinguisme occitan - français 
fête des langues du monde  

200 € 

 
                                                                   TOTAL...................................................   4 400 € 
 
 

Le Président, 
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DECISION de la COMMISSION 
PERMANENTE 

 
Vu le rapport de Monsieur le Président, 
 
Vu la délibération du Conseil général du 1er avril 2004 portant délégation 

d'attributions à la Commission permanente, 
 
Vu l'avis du groupe occitan réuni le 16 octobre 2007 et de la commission 

d'orientation du FIC réunie le 14 novembre 2007, 
Après en avoir délibéré, 
 

LA COMMISSION PERMANENTE : 
 
− Approuve la répartition telle qu'annexée des subventions départementales accordées 

au titre du Fonds d'intervention culturel pour un montant total de 24 040 € dont 
4 400 € pour le Fonds d'intervention culturel occitan ; 

 
− Impute les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits à l'article 67451, sous-

fonction 311 du budget départemental. 
 
Adopté à l’unanimité. 

                                    Le Président, 
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